BULLETIN DE DEMANDE D’INSCRIPTION

A retourner à  ESPACE BEAUTE DE L’ONGLE
Centre Aquilaé – Bât D - rue de la Blancherie – 33370 ARTIGUES-près-Bordeaux (Rocade sortie 25)

tél. / fax  05 56 32 27 04

            COORDONNEES DU DEMANDEUR           

Nom, prénom :

Nom de l’Institut :



 Nom du responsable : 

Adresse :

Code postal  l _ l _ l _ l _ l _ l 
Ville :

tél. travail



tél. personnel


mobile

Coordonnées du stagiaire, si différent du demandeur :

STAGE DE FORMATION

Je, soussigné(e), sollicite la participation au(x) stage(s) mentionné(s) * :

· Journée individuelle à la carte : thème


  date

· Formation de base (5 jours) 

  du………….…….au……………….20.
· Semaine de perfectionnement (5 j.)    du………….…….au……………….20. 

· Stage de professionnalisation (10 j.)   du………….…….au……………….20.
*après entente préalable sur la période retenue conjointement.

MODALITES GENERALES D’INSCRIPTION ET REGLEMENT DU STAGE

L’inscription sollicitée est effective après signature suivant votre cas :

(   D’un contrat de formation, accompagné d’un acompte de 50% du montant de la formation. Le solde devra être acquitté le premier de jour de formation. (voir modalités de règlement au verso)
Délai de rétractation légal de 10 jours à compter de la signature du contrat.

(   D’une convention de formation, accompagnée d’un acompte de 50%, pour une entreprise qui souhaite former son salarié. Le solde est acquitté à réception de facture, le dernier jour de la formation.

(   Dans le cas d’une participation totale ou partielle d’un organisme financier (OPCA) au financement de la formation par subrogation, indiquez ci-après, le nom de l’organisme, ses coordonnées, le correspondant suivant votre dossier :

Date et signature du demandeur
PS : merci de joindre une photo d’identité à votre inscription.
Dispositions financières

· La totalité du paiement du stage de formation est payable d’avance.
· Modes de paiement de la formation : 
· La moitié du montant de la formation doit accompagner le bulletin d’inscription et le contrat de formation signés. 
· Le solde dû est payable le  premier jour de la formation si le moyen de paiement est effectué en carte bancaire ou en espèces.
    * Si les paiements sont effectués par chèques, le tout (acompte et solde) devra être encaissé 10 jours avant le début du stage. 
Conditions d’annulation

· Tout stage commencé est dû dans sa totalité. 
· Une interruption en cours de stage pour raisons de force majeure sera repris, pour la durée non effectuée, la session suivante ou dés que la stagiaire est à nouveau en capacité de poursuivre sa formation.
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